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COMMUNIQUÉ 
Paris, le 24 juin 2026 

 
Canicule à Paris : une gestion de crise en surchauffe  

 
Alors que des premières classes parisiennes sont contraintes de fermer leurs portes demain en raison des 
nombreuses ASA, le groupe Paris Liberté !, coprésidé par Rachida Dati et Grégory Canal, demande à l’exécutif 
parisien de faire toute la lumière sur la gestion globale de la crise qui touche actuellement Paris. Au-delà de 
l’opération de communication venteuse dont les Parisiens sont témoins, l’exécutif opère trop tardivement un virage 
à 180 degrés sur l’adaptation de Paris aux fortes chaleurs (fontaines à eau hors service, carte des points de 
fraîcheur inaccessible…) et de nos écoles. À titre d’exemple, le maire de Paris, Emmanuel Grégoire, annonce 
l’achat de 1 200 climatiseurs avec une première salve de seulement 150 appareils répartis entre les 620 
établissements, ce qui paraît totalement dérisoire au regard des moyens déployés jusque-là. 
 
Paris Liberté ! rappelle que l’adaptation des écoles parisiennes aux fortes chaleurs ne saurait se résumer 
à des effets d’annonce. 
Après avoir annoncé dans l’urgence l’achat de 1 200 climatiseurs, l’exécutif doit désormais rendre des comptes 
sur leur répartition effective, sur les priorités retenues et sur l’équité territoriale de cette première attribution. Car à 
ce stade :  
 

• 36 climatiseurs sont répartis dans les mairies du 6e, 7e, 8e, 15e, 16e et 17e pour un total de 168 écoles. 
 
Cette répartition apparaît d’autant plus insuffisante que, dans certains arrondissements, les mairies se retrouvent 
contraintes de pallier seules l’absence de réponse opérationnelle de l’exécutif central, en commandant elles-
mêmes du matériel ou en recherchant dans l’urgence des solutions d’accueil temporaire pour les enfants (cinéma, 
musée…). 
 
Paris Liberté ! refuse que l’adaptation des écoles aux fortes chaleurs puisse donner lieu au moindre soupçon de 
traitement différencié entre l’est et l’ouest parisien. La santé des enfants, leurs conditions d’apprentissage et les 
conditions de travail des personnels ne peuvent dépendre ni d’arbitrages opaques, ni d’une logique partisane. 
 
Aussi, le groupe Paris Liberté ! et ses maires en première ligne demandent donc à Emmanuel Grégoire de publier 
sans délai : 

• La liste précise des écoles bénéficiaires des 150 premiers climatiseurs et le calendrier complet de 
déploiement des 1 200 climatiseurs annoncés ; 

• Les critères exacts ayant présidé à cette première attribution ; 
• Les données objectives prises en compte : exposition des bâtiments, températures relevées, état du bâti, 

présence d’enfants vulnérables, capacité d’aération, nombre d’élèves concernés. 
 
Pour le groupe Paris Liberté !, une règle doit prévaloir : à Paris, tous les Parisiens, petits ou grands, doivent être 
protégés de la même manière. 
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